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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine   

Date 25 mai 2023 Heure de départ 16 h 50 

Conditions 
météorologiques 

Dégagé 
(Temp. : 15 oC)  
Vent : Nord-Est 11 km/h 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf S/O 

Nombre de 
courses 

8   64 inscriptions  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

6 Commissaires : 0 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg John Dorion Allan Stiff 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

 

Bureau :  

Tous les transferts entre les entraîneurs Ross Armata et Abraham Katryan sont 

approuvés. 

 

Une réunion a eu lieu avec James Chau, l’entraîneur, Saul McHugh, et le directeur 

général de la JBAC, Daren Gomez. Le certificat d’apprenti délivré par la British 

Columbia Racing Commission en octobre 2019 a expiré en octobre 2022. Les 

certificats sont attribués pour trois ans, à l’issue desquels le droit à l’indemnité 

d’apprentissage arrive à échéance. M. Chau est désormais considéré comme un 

compagnon d’apprentissage. 
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Examens de films : 

 

 

Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Le #5, “Ami’s Link”, (Sofia Vives), est parti lentement. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Avis de faute déposé par le jockey, Keveh Nicholls, du #5, “Stronger 

Together”, contre le #4, “Jmr Pure Sensation”, (Amanda Vandermeersch), pour 

l’obstruction survenue dans le dernier droit.  

Amanda a expliqué que son cheval avait commencé à dévier de sa direction et 

qu’elle avait donc rangé le fouet, redressé son cheval sans jamais le gêner.  

Keveh a déclaré qu’Amanda avait un peu dérivé vers lui, pensant qu’il allait être 

derrière elle, et qu’il fallait stabiliser sa monture.  

Après l’examen, l’avis de faute a été rejeté.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/pg_pYIK81lI  

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course  8 – Le #3, “My Assistant”, (Gary Boulanger), se montrait craintif à la 

barrière de départ et a été retiré par les commissaires.  

On a opéré un remboursement des paris mutuels totalisant $ 45,159. 

 

 

Paris mutuels : $ 2,670,525 

 

 

 

 

 

 

https://youtu.be/pg_pYIK81lI
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Réclamations : 

Course 4 

Le #6, “Smiles for David”, pour $ 25,000, ira aux propriétaires John Hillier et John 

D. Lofts, entraîneur Dale Desruisseaux. 

 

Course 7 

Le #1, “Fedalia” (2), pour $ 10,000, ira à la propriétaire Mary Atto, entraîneur Alexander 

McPherson. 

 

Course 8 

Le #4, “Getting Ahead”, pour $ 15,000, ira aux propriétaires Linda Lippi, Wilfred Irwin et 

D. Weingarten, entraîneuse Joan Mitchell. 

Le #10, “Bridge to Nowhere”, pour $ 15,000, ira au propriétaire P413 Racing, 

entraîneur Renico LaFond. 

 


